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7.3 Améliorer l’offre de transport ferroviaire

Les mesures

• Conforter et développer le fret ferroviaire en amélio-
rant les conditions de mixité de circulation des trains de
fret et de voyageurs.

• Améliorer le fonctionnement des plateformes logis-
tiques embranchées sur le réseau ferroviaire et en 
développer de nouvelles.

• Transférer de nouveaux flux de la route vers le rail.

Les effets sur le système de transport

• Accroissement du volume et de la part des marchandises transportées par voie ferrée.

• Diminution possible des distances parcourues par les poids lourds et/ou les véhicules utilitaires.

• Augmentation du nombre de passages de trains de marchandises sur les infrastructures existantes
lorsqu’elles sont dédiées au fret ou si leur capacité est renforcée.

• Accroissement possible des surfaces consacrées aux plateformes logistiques embranchées fer et élargisse-
ment de l’espace consommé par les voies ferrées en zones déjà urbanisées (pas de création de linéaire de
voies ferrées nouvelles en Île-de-France).

• Localement, augmentation possible du trafic de poids lourds et/ou de véhicules utilitaires légers autour
des plateformes logistiques embranchées.

Enjeu environnemental Nature des effets Analyse détaillée des incidences potentielles Horizon Réversibilité
attendus

Qualité de l’air • Diminution globale des émissions de polluants en Île-de-France, bien qu’une augmentation soit possible autour des plateformes CT Réversible

logistiques embranchées sur le réseau ferroviaire si l’usage de ces dernières se développe.

• Augmentation limitée des émissions de polluants liées aux trains diesel

Énergie et climat • Diminution des émissions de gaz à effet de serre liées aux poids lourds
CT Réversible

• Augmentation limitée des émissions de gaz à effet de serre en cas d’usage de trains diesel

Nuisances sonores • Diminution des nuisances sonores liées au trafic routier CT Réversible

• Augmentation des nuisances sonores le long des axes ferroviaires qui accueilleraient plus de circulation de trains de marchandises

Santé • Diminution des impacts sanitaires liée aux nuisances sonores réduites du trafic routier

• Augmentation locale des impacts sanitaires liée aux nuisances sonores accrues du fret ferroviaire CT Réversible

• Diminution possible du nombre d’accidents liée au report de trafic de la route vers le fret ferroviaire
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Enjeu environnemental Nature des effets Analyse détaillée des incidences potentielles Horizon Réversibilité
attendus

Aménagement et espaces ouverts • Impacts négatifs éventuels en cas de création de plateformes embranchées nécessitant la consommation d’espaces non artificialisés CT Irréversible

Biodiversité et milieux naturels • Diminution du risque d’accidents entre poids lourds et animaux CT Réversible

• Impacts négatifs éventuels en cas de création d’infrastructures logistiques pouvant augmenter la fragmentation 

et l’artificialisation des espaces naturels Irréversible

Patrimoine et cadre de vie • Insertion urbaine et paysagère de l’élargissement des emprises des voies ferrées en zones urbaines CT Irréversible

• Peu d’impact, en revanche, pour les plateformes logistiques embranchées situées principalement hors zones urbaines

• Baisse de l’impact de la pollution atmosphérique due aux poids lourds sur le patrimoine bâti Réversible

Gestion des déchets et matériaux • Amélioration du transport de matériaux par voie ferrée CT Réversible

Gestion des risques • Possible accroissement du risque de ruissellement des sols lié à la construction d’infrastructures logistiques CT Irréversible

embranchées hors zones urbaines

• Diminution du risque d’accident sur la route pour le transport de matières dangereuses, mais augmentation de la probabilité Réversible

d’accident sur le réseau ferroviaire (même si celui-ci est globalement beaucoup plus sûr)

Ressources en eau • Diminution de la pollution des eaux due au trafic des poids lourds CT Réversible

Mesures correctrices associées

• Concernant les nouvelles infrastructures, les maîtres d’ouvrage devront :

- démontrer que la consommation d’espaces non artificialisés est minimisée,

- éviter les effets de coupure néfastes pour la biodiversité et les pratiques agricoles, ou les

réduire en préservant des continuités naturelles,

- optimiser l’insertion paysagère des sites le plus en amont possible lors de leur conception.

• Étudier, en concertation avec les riverains, les mesures à mettre en œuvre localement pour

éviter une dégradation de l’environnement sonore (cf. action ENV2).

• Améliorer la performance environnementale du transport ferroviaire par un renouvellement

du parc de matériel roulant.

• Reconsidérer les conditions de sécurité du transport de marchandises par voie ferrée au

regard de l’augmentation du trafic.

Rapport environnemental du PDUIF – Projet proposé par le Conseil du STIF par délibération du 9 février 2011
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7.4 Contribuer à une meilleure efficacité du transport routier de marchandises 
et optimiser les conditions de livraison

Les mesures

• Améliorer la desserte routière des sites multimodaux.

• Faciliter le stationnement des poids lourds sur le réseau
routier magistral.

• Orienter les poids lourds vers le réseau de voirie adapté.

• Optimiser les conditions de livraison.

Les effets sur le système de transport

• Diminution de la circulation des poids lourds sur le réseau routier local et, dans une moindre mesure, 
sur le réseau structurant.

• Création de quelques nouvelles voiries structurantes.

• Diminution des stationnements dangereux le long de certains axes du réseau routier magistral.

• Diminution possible des distances parcourues par les poids lourds grâce à l’optimisation des tournées 
de livraison, bien que cet effet restera limité.

Enjeu environnemental Nature des effets Analyse détaillée des incidences potentielles Horizon Réversibilité
attendus

Qualité de l’air • Diminution possible des émissions de polluants liée à la meilleure efficacité du système de livraison
CT Réversible

• Amélioration possible de la qualité de l’air le long du réseau de voirie locale

Énergie et climat • Diminution possible des émissions de gaz à effet de serre et de la consommation de carburant par les poids lourds 
CT Réversible

et les véhicules utilitaires légers

Nuisances sonores • Diminution possible des nuisances sonores dans certaines zones denses en habitations
CT Réversible

• Augmentation localisée du bruit le long des nouvelles voiries créées pour la desserte des sites multimodaux 

Santé • Diminution possible du risque d’accidents avec des poids lourds et des véhicules utilitaires légers liée à l’optimisation 
CT Réversible

des livraisons et à la suppression du stationnement dangereux sur le réseau magistral 
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Enjeu environnemental Nature des effets Analyse détaillée des incidences potentielles Horizon Réversibilité
attendus

Aménagement et espaces ouverts • Consommation et fragmentation des espaces liés à la construction de nouvelles infrastructures routières 

et d’aires de stationnement pour les poids lourds
CT Irréversible

Biodiversité et milieux naturels • Impact potentiel sur les milieux naturels : artificialisation et fragmentation liées aux nouvelles infrastructures CT Irréversible

Patrimoine et cadre de vie • Amélioration possible du cadre de vie en ville si les circulations de poids lourds se trouvent limitées par l’optimisation 

des conditions de livraisons CT Réversible

• Baisse de l’impact de la pollution atmosphérique sur le patrimoine bâti

Gestion des déchets et matériaux Sans impact

Gestion des risques • Possible diminution des risques en matière de transport de matières dangereuses en orientant le trafic poids lourds 
CT Réversible

vers le réseau magistral

Ressources en eau Sans impact

Mesures correctrices associées

• Concernant les nouvelles infrastructures routières et aires de stationnement, les maîtres 

d’ouvrage devront également :

- démontrer que la consommation d’espaces non artificialisés est minimisée,

- éviter les effets de coupure néfastes pour la biodiversité et les pratiques agricoles, ou les 

réduire en préservant des continuités naturelles,

- optimiser l’insertion paysagère des infrastructures le plus en amont possible lors de 

leur conception.

• Il conviendra d’intégrer un critère absorption du bruit dans les marchés de construction 

de routes.
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Enjeu environnemental Nature des effets Analyse détaillée des incidences potentielles Horizon Réversibilité
attendus

Qualité de l’air • Diminution des émissions de polluants des poids lourds et des véhicules utilitaires légers, en particulier 

en cœur d’agglomération, là où les concentrations sont les plus élevées 
CT Réversible

Énergie et climat • Diminution de la consommation unitaire et des émissions de gaz à effet de serre des poids lourds et des véhicules utilitaires 

légers compte tenu de la modernisation du parc
CT Réversible

Nuisances sonores • Possible réduction des nuisances sonores compte tenu de la modernisation du parc CT Réversible

Santé • Impact potentiellement positif de la réduction des nuisances sonores

• Diminution du risque d’accident si le parc renouvelé est doté d’équipements de sécurité supplémentaires
CT Réversible

Aménagement et espaces ouverts Sans impact

Biodiversité et milieux naturels Sans impact

Patrimoine et cadre de vie • Baisse de l’impact de la pollution atmosphérique sur le patrimoine bâti CT Réversible

Gestion des déchets et matériaux Sans impact

Gestion des risques Sans impact

Ressources en eau Sans impact

7.5 Améliorer les performances environnementales du transport de marchandises

Les mesures

• Favoriser le renouvellement du parc de poids lourds et véhicules utilitaires légers en faveur d’un
parc moins polluant, moins émetteur de gaz à effet de serre et moins bruyant.

• Favoriser la circulation des véhicules les moins polluants.

Les effets sur le système de transport

• Diminution des distances parcourues par les véhicules les plus pol-
luants, en particulier en zone urbaine.

Mesures correctrices associées

• Pas de point de vigilance identifié pour cette action.
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Mesures correctrices associées • Pas de point de vigilance identifié pour cette action.

9.1 Développer les plans de déplacements d’entreprise et d’administration

Les mesures
• Élaborer et mettre en œuvre des PDE/PDA pour favori-

ser l’usage des modes respectueux de l’environnement
et de la santé et améliorer les conditions de déplace-
ments liés au travail.

• Inciter et accompagner les entreprises dans l’élaboration
de PDE.

Les effets sur le système de transport
• Diminution de l’usage de la voiture pour les trajets domicile-travail au profit des modes alternatifs.

• Diminution possible de la congestion du réseau routier mais aussi des transports collectifs par une 
organisation du travail limitant le besoin de déplacement en heures de pointe sur les infrastructures 
les plus sollicitées.

• Formation et sensibilisation accrues à la sécurité routière et à l’écoconduite.

• Diminution de l’usage de la voiture pour les déplacements professionnels.

Enjeu environnemental Nature des effets Analyse détaillée des incidences potentielles Horizon Réversibilité
attendus

Qualité de l’air • Diminution des émissions de polluants liée à la réduction du trafic automobile et de la congestion routière
CT Réversible

• Diminution des émissions de polluants grâce au développement de l’écoconduite

Énergie et climat • Diminution des émissions de gaz à effet de serre liée à la réduction du trafic automobile et de la congestion routière
CT Réversible

• Diminution des émissions de gaz à effet de serre grâce au développement de l’écoconduite

Nuisances sonores • Impact limité de la réduction du trafic automobile
CT Réversible

• Régime moteur plus régulier grâce à l’écoconduite

Santé • Diminution des accidents liée à la réduction du trafic automobile et à la sensibilisation aux risques routiers 

des déplacements professionnels CT Réversible

• Diminution du stress grâce à une meilleure organisation des déplacements professionnels

Aménagement et espaces ouverts Sans impact

Biodiversité et milieux naturels Sans impact

Patrimoine et cadre de vie • Baisse de l’impact de la pollution atmosphérique sur le patrimoine bâti
CT Réversible

• Amélioration possible du cadre de vie grâce à la diminution de la congestion

Gestion des déchets et matériaux Sans impact

Gestion des risques • Diminution limitée des risques d’accidents liés au transport routier de matières dangereuses (baisse du nombre de personnes 
CT Réversible

exposées grâce au report modal depuis les modes individuels motorisés)

Ressources en eau • Impact limité de la réduction du trafic automobile CT Réversible

Rapport environnemental du PDUIF – Projet proposé par le Conseil du STIF par délibération du 9 février 2011
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Enjeu environnemental Nature des effets Analyse détaillée des incidences potentielles Horizon Réversibilité
attendus

Qualité de l’air • Diminution des émissions de polluants liée à la réduction du trafic automobile et de la congestion routière CT Réversible

Énergie et climat • Diminution des émissions de gaz à effet de serre liée à la réduction du trafic automobile et de la congestion routière CT Réversible

Nuisances sonores • Impact limité de la réduction du trafic automobile
CT Réversible

• Impact potentiel plus fort d’une réduction de l’usage des deux-roues motorisés

Santé • Amélioration de la sécurité routière
CT Réversible

• Effet bénéfique sur la santé d’un usage accru des modes actifs dès le plus jeune âge

Aménagement et espaces ouverts Sans impact

Biodiversité et milieux naturels Sans impact

Patrimoine et cadre de vie • Impact positif de la réduction du stationnement pour les déposes d’enfants à l’école

• Baisse de l’impact de la pollution atmosphérique sur le patrimoine bâti CT Réversible

• Impact indirect de l’aménagement de zones pacifiées sur le cadre de vie

Gestion des déchets et matériaux Sans impact

Gestion des risques • Diminution limitée des risques d’accidents liés au transport routier de matières dangereuses (baisse du nombre de personnes 

exposées grâce au report modal depuis les modes individuels motorisés)
CT Réversible

Ressources en eau • Impact limité de la réduction du trafic automobile CT Réversible

9.2 Développer les plans de déplacements d’établissement scolaire
Les mesures

• Encourager l’élaboration de PDES
dans tous les établissements scolaires.

Les effets sur le système de transport

• Augmentation de l’usage des modes actifs et des transports collectifs par les élèves et les enseignants pour se rendre à leur
établissement scolaire.

• Diminution à long terme de l’usage de la voiture, grâce à l’habitude prise dès l’enfance de se déplacer autrement.

• Amélioration de la sécurité routière par les aménagements autour des établissements scolaires et par la formation des 
enfants et des jeunes notamment à la pratique du vélo et des deux-roues motorisés.

Mesures correctrices associées • Pas de point de vigilance identifié pour cette action.
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Enjeu environnemental Nature des effets Analyse détaillée des incidences potentielles Horizon Réversibilité
attendus

Qualité de l’air • Diminution des émissions de polluants liée à la diminution du trafic automobile et de la congestion routière CT Réversible

Énergie et climat • Diminution des émissions de gaz à effet de serre liée à la diminution du trafic automobile et de la congestion routière CT Réversible

Nuisances sonores • Impact limité de la réduction du trafic automobile CT Réversible

Santé • Impact positif de la diminution du trafic automobile sur la qualité de l’air et la sécurité routière
CT Réversible

• Effet bénéfique sur la santé d’un usage accru des modes actifs

Aménagement et espaces ouverts Sans impact

Biodiversité et milieux naturels Sans impact

Patrimoine et cadre de vie • Baisse de l’impact de la pollution atmosphérique sur le patrimoine bâti CT Réversible

Gestion des déchets et matériaux Sans impact

Gestion des risques • Diminution limitée des risques d’accidents liés au transport routier de matières dangereuses (baisse du nombre de personnes 

exposées grâce au report modal depuis les modes individuels motorisés)
CT Réversible

Ressources en eau • Impact limité de la réduction du trafic automobile CT Réversible

9.3 Donner une information complète, multimodale, accessible à tous et développer le conseil en mobilité

Les mesures

• Mettre à disposition un système d’information multimodale de référence.

• Développer des outils pour le conseil en mobilité.

• Diffuser de l’information multimodale auprès de tous les publics.

Les effets sur le système de transport

• Modification des comportements de déplacement grâce à une meilleure 
information sur les possibilités de déplacement en transports collectifs et par les
modes actifs.

• Diminution du trafic automobile.

Mesures correctrices associées • Pas de point de vigilance identifié pour cette action.
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Enjeu environnemental Nature des effets Analyse détaillée des incidences potentielles Horizon Réversibilité
attendus

Qualité de l’air • Forte diminution des émissions de polluants par les véhicules
• Impact sur les pratiques de mobilité (moins de report vers les transports collectifs ou les modes actifs) à préciser 

CT Réversible

dans le cadre de l’étude prévue pour la mise en œuvre de l’action

Énergie et climat • Forte diminution des émissions directes de gaz à effet de serre par les véhicules
• Bilan des émissions globales à réaliser (incluant la production des véhicules et de l’énergie)
• Impact sur les pratiques de mobilité (moins de report vers les transports collectifs ou les modes actifs) à préciser

CT Réversible

dans le cadre de l’étude prévue pour la mise en œuvre de l’action

Nuisances sonores • Forte diminution des émissions sonores, notamment dans le cas de véhicules électriques CT Réversible

Santé • Diminution des impacts sanitaires liée à la baisse de la pollution atmosphérique et des nuisances sonores M/LT
Réversible• Vigilance sur les conséquences de véhicules trop silencieux sur la sécurité routière CT

Aménagement et espaces ouverts Sans impact

Biodiversité et milieux naturels Sans impact

Patrimoine et cadre de vie • Baisse de l’impact de la pollution atmosphérique sur le patrimoine bâti CT Réversible

Gestion des déchets et matériaux Sans impact

Gestion des risques Sans impact

Ressources en eau • Diminution de la pollution de l’eau par les voitures moins émettrices de polluants CT Réversible

ENV1 Accompagner le développement de nouveaux véhicules
Les mesures

• Mener une réflexion à l’échelle régionale sur les
nouveaux véhicules tous modes, notamment sur
les véhicules électriques et les véhicules de 
transports collectifs.

Les effets sur le système de transport

• Développement de véhicules peu ou pas émetteurs de polluants et de gaz à effet de serre, et plus silencieux.

• Impact potentiel sur les pratiques de mobilité : moins de report vers les transports collectifs ou les modes actifs.

Mesures correctrices associées

• La réflexion à mener sur les nouveaux véhicules intègre l’étude de l’ensemble de leurs impacts environnementaux (notamment un bilan global « effet de serre »), les questions de sécurité 

routière et l’impact sur les pratiques de mobilité.
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Enjeu environnemental Nature des effets Analyse détaillée des incidences potentielles Horizon Réversibilité
attendus

Qualité de l’air Sans impact CT Réversible

Énergie et climat Sans impact CT Réversible

Nuisances sonores • Forte diminution des nuisances sonores pour les riverains des infrastructures traitées CT Réversible

Santé • Diminution des impacts sanitaires liée à la baisse des nuisances sonores pour les riverains M/LT Réversible

Aménagement et espaces ouverts Sans impact

Biodiversité et milieux naturels Sans impact

Patrimoine et cadre de vie • Insertion paysagère des écrans et buttes antibruit CT Irréversible

Gestion des déchets et matériaux Sans impact

Gestion des risques Sans impact

Ressources en eau Sans impact

ENV2 Réduire les nuisances sonores liées aux transports

Les mesures

• Résorber les principales nuisances du bruit routier (dis-
positifs antibruit).

• Limiter l’impact du transport de marchandises en ville :
sites logistiques en zone dense, livraisons de marchandises.

• Réduire les émissions sonores des transports collectifs :
renouvellement du matériel roulant, traitement des
infrastructures (dispositifs antibruit).

Les effets sur le système de transport

• Réduction de l’exposition aux nuisances sonores du bruit routier par des dispositifs antibruit (type écrans).

• Réduction des émissions sonores du transport de marchandises en ville et des transports collectifs.

Mesures correctrices associées

• Optimiser l’insertion paysagère des dispositifs antibruit (écrans, buttes, etc.).

Rapport environnemental du PDUIF – Projet proposé par le Conseil du STIF par délibération du 9 février 2011

PDU ANNEXE ENVIRON 3 BAT:Mise en page 1  28/03/11  08:30  Page199



200

Annexes 1

Rapport environnemental du PDUIF – Projet proposé par le Conseil du STIF par délibération du 9 février 2011

Enjeu environnemental Nature des effets Analyse détaillée des incidences potentielles Horizon Réversibilité
attendus

Qualité de l’air • Émissions de polluants dues au trafic des camions et engins de chantier CT Réversible

Énergie et climat • Émissions de gaz à effet de serre dues au trafic des camions et engins de chantier CT Réversible

Nuisances sonores • Bruit des travaux (engins de chantier) et des camions de transport de matériaux et de déblais CT Réversible

Santé • Impacts sanitaires de la pollution atmosphérique et des nuisances sonores

• Impacts sur la sécurité routière (stationnement d’engins de chantier, rupture des cheminements piétons, etc.)
CT Réversible

Aménagement et espaces ouverts Sans impact

Biodiversité et milieux naturels Sans impact

Patrimoine et cadre de vie • Impact paysager des installations de chantier
CT Réversible

• Impact des poussières émises par le chantier sur les bâtiments environnants

Gestion des déchets et matériaux • Gestion de l’approvisionnement du chantier en matériaux et évacuation des déblais CT Réversible

Gestion des risques Sans impact

Ressources en eau • Rejets d’eaux polluées par le chantier CT Réversible

Les incidences des travaux

Les actions du PDUIF dont la mise en œuvre nécessite des travaux, présentant des incidences temporaires sur l’environnement

Mesures correctrices associées

• Obligation, pour les entreprises de travaux publics, d’établir un plan qualité environnemen-

tale pour la gestion des chantiers :

- Optimiser l’organisation des transports sur le chantier en limitant le passage d’engins, en par-

ticulier dans des zones déjà très affectées par la pollution atmosphérique ou à proximité d’éta-

blissements sensibles (établissements de soins, d’enseignement, crèches, etc.),

- Porter une attention particulière aux questions de sécurité routière liées à la mise en œuvre

du chantier (sécurisation de cheminements alternatifs pour les modes actifs, et en particulier

pour les personnes à mobilité réduite, formation des conducteurs d’engins, etc.).

- Privilégier le transport des déchets et matériaux par voie fluviale ou ferroviaire.

- Améliorer la gestion des déchets de chantier en mettant l’accent sur leur valorisation.

- Mettre en œuvre des bonnes pratiques pour limiter les impacts du chantier sur le cadre de vie

(protection des plantations, etc.).

- Porter une attention accrue au traitement des eaux lors des chantiers de construction des 

infrastructures.

• 2.1 – 2.2 – 2.3 – 2.4 – 2.5
• 3/4.1 – 3/4.2 – 3.1 – 4.1 – 4.2

• 5.1 – 5.2 - 5.4 – 5.5
• 6.1 – 6.2

• 7.1 – 7.3 – 7.4
• ENV2
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Annexe 2 :
Infrastructures de transport inscrites au PDUIF

1. Création d’infrastructures de transports collectifs : réseau ferré

2. Création d’infrastructures de transports collectifs : métro

3. Création d’infrastructures de transports collectifs : lignes de tramway et T Zen

4. Création d’infrastructures de transports collectifs : lignes T Zen

5. Les projets routiers en Île-de-France
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Ademe Agence de l’environnement et de la maîtrise
de l’énergie

AFSSET Agence française de sécurité sanitaire de
l’environnement et du travail (remplacée
en 2010 par l’Agence nationale de sécurité
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement
et du travail)

Airparif Association de surveillance de la qualité de l’air
sur l’ensemble de la région Île-de-France

ARENE Agence régionale de l’environnement
et des nouvelles énergies en Île-de-France

C6H6 Benzène

CH4 Méthane

CITEPA Centre interprofessionnel technique d’études
de la pollution atmosphérique

CO2 Dioxyde de carbone

COPERT Computer programme to calculate emissions
from road transport (méthodologie européenne
permettant le calcul des émissions du transport
routier)

COV Composés organiques volatils

DIREN Direction régionale de l’environnement
(aujourd’hui intégrée à la DRIEE-IF)

DRIEA Direction régionale et interdépartementale
de l’équipement et de l’aménagement

DRIEE-IF Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France

DRIRE Direction régionale de l’industrie,
de la recherche et de l’environnement
(aujourd’hui intégrée à la DRIEE-IF)

EGT Enquête globale transport

EPCI Etablissement public de coopération
intercommunale

GNV Gaz naturel pour les véhicules

GPL Gaz de pétrole liquéfié

HAP Hydrocarbures aromatiques polycycliques

IAU ÎdF Institut d’aménagement et d’urbanisme
Île-de-France

INRETS Institut national de recherche sur les transports
et leur sécurité

INSEE Institut national de la statistique et des études
économiques

LAURE Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie

MEEDDM Ministère de l’écologie, de l’énergie,
du développement durable et de la mer

N2O Protoxyde d’azote

NO Monoxyde d’azote

NO2 Dioxyde d’azote

NOX Oxydes d’azote

O3 Ozone 

OMS Organisation mondiale pour la santé

ORS Observatoire régional de la santé

PDA Plan de déplacements d’administration

PDE Plan de déplacements d’entreprise

PDES Plan de déplacements d’établissement scolaire

PDU Plan de déplacements urbains

PDUIF Plan de déplacements urbains d’Île-de-France

PLU Plan local d’urbanisme

PM10 Particules de taille inférieure à 10 µm

PM2,5 Particules de taille inférieure à 2,5 µm

PMR Personne à mobilité réduite

PNSE Plan national santé environnement

PPA Plan de protection de l’atmosphère

PPBE Plan de prévention du bruit dans l’environnement

PPRi Plan de prévention des risques inondation

PPRmt Plan de prévention des risques mouvements
de terrain

PPRn Plan de prévention des risques naturels

PPRt Plan de prévention des risques technologiques

PREDAS Plan régional d’élimination des déchets
d’activités de soins

PREDD Plan régional d’élimination des déchets
dangereux

PREDEC Plan régional de prévention et de gestion
des déchets de chantier

PREDMA Plan régional d’élimination des déchets
ménagers et assimilés

PRQA Plan régional pour la qualité de l’air

PRSE Plan régional santé environnement

RATP Régie autonome des transports parisiens

RER Réseau express régional

SAGE Schéma d’aménagement et de gestion des eaux

SCoT Schéma de cohérence territoriale

SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion
des eaux

SDRIF Schéma directeur de la région Île-de-France

SETRA Service d’études sur les transports, les routes
et leurs aménagements

SNCF Société nationale des chemins de fer français

SNDD Stratégie nationale du développement durable

SQUALES Réseau de surveillance de la qualité de l’air dans
l’environnement souterrain

SRCAE Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie

SRCE Schéma régional de cohérence écologique

STIF Syndicat des transports d’Île-de-France

ZAPA Zone d’actions prioritaires pour l’air

ZICO Zone importante pour la conservation des oiseaux

ZNIEFF Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique
et floristique

ZPPAUP Zone de protection du patrimoine architectural,
urbain et paysager

ZPS Zone de protection spéciale

ZSC Zone spéciale de conservation

Index des sigles

PDU ANNEXE ENVIRON 3 BAT:Mise en page 1  28/03/11  08:30  Page207



208

Crédits photos

• STIF
Claire Curt
Marc Debrincat
David Delaporte
DR

conception et réalisation                                          Tél 01 48 03 73 80

PDU ANNEXE ENVIRON 3 BAT:Mise en page 1  28/03/11  08:30  Page208



Rapport environnemental du PDUIF – Projet proposé par le Conseil du STIF par délibération du 9 février 2011

PDU ANNEXE ENVIRON 3 BAT:Mise en page 1  28/03/11  08:30  Page210




